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(54) Capsule composite avec joint d’étanchéité

(57) Capsule composite (1,1’) destinée à être fixée
sur la bague de verrerie (100,100’) d’une bouteille, ladite
bague de verrerie étant solidaire d’un filet de vissage
externe (311,130’). Ladite capsule composite comprend
une coque (10,10’), un insert (20,20’) comprenant une
face inférieure (23,23’) et une jupe intérieure (21,21’) do-
tée d’un filet de vissage interne (22,22’) destiné à coo-
pérer avec ledit filet de vissage externe, un joint d’étan-
chéité (40), de diamètre externe Dj supérieur à De, pré-
sentant une zone de compression axiale (46) et une bor-

dure d’extrémité (47). Ladite capsule est telle que ledit
joint d’étanchéité se retrouve, lors de sa fixation sur ladite
bague de verrerie, comprimé axialement dans ladite zo-
ne de compression axiale. Ledit insert comprend égale-
ment un moyen de conformation périphérique (26) asso-
cié à un moyen de compression oblique (27) qui, lors de
la fixation de ladite capsule composite sur ladite bague,
agissent sur ladite bordure d’extrémité avant que ladite
face inférieure exerce un effort sur ladite zone de com-
pression axiale.
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Description

[0001] L’invention concerne le domaine des capsules
et plus spécialement les capsules de bouchage à vis des-
tinées à fermer des récipients, en particulier des bou-
teilles en verre. Les bouteilles concernées contiennent
en particulier des boissons, typiquement des boissons
alcoolisées, telles que des vins, des apéritifs, des li-
queurs ou des alcools, dont la consommation est typi-
quement échelonnée, ce qui nécessite de pouvoir fermer
et ouvrir lesdites bouteilles, éventuellement un grand
nombre de fois. A cet effet, lesdites bouteilles sont mu-
nies soit d’une bague de verrerie solidaire d’un filet de
vissage externe, soit d’une pièce rapportée (générale-
ment en matière plastique) intégrant le filet de vissage
externe.
[0002] On connaît déjà un grand nombre de capsules
de bouchage. Certaines de ces capsules sont en matière
plastique, comme décrit dans le brevet européen EP 0
107 680. Elles sont typiquement destinées au bouchage
de bouteilles d’eau en matière plastique. D’autres, des-
tinées en particulier au bouchage de bouteilles d’alcools,
apéritifs et spiritueux, comme celle décrite dans la de-
mande de brevet français FR 2 763 046, sont des cap-
sules composites qui contiennent un insert en matière
plastique comprenant un filet intérieur de vissage adapté
au filet de vissage des bagues de verrerie et fixé à l’in-
térieur d’une coque métallique, dont la jupe cylindrique
ne laisse apparaître aucun filet de vissage apparent.
[0003] Le brevet EP 1 254 059 décrit une capsule de
bouchage apte à boucher les bouteilles de vins, égale-
ment sans filetage apparent. Elle comprend une ébauche
de capsule, typiquement une coque métallique dotée
d’une tête et d’une jupe, et un insert en matière plastique
fixé à ladite ébauche et ayant une jupe particulièrement
fine comprenant également un filet intérieur de vissage
adapté au filet de vissage des bagues de verrerie. Cette
capsule composite est livrée aux embouteilleurs qui,
après remplissage de la bouteille, doivent visser l’ensem-
ble sur la bague de verrerie de la bouteille puis sertir la
coque métallique en effectuant un rétreint en-dessous
de la contre-bague.
[0004] Une telle solution ne paraît pas entièrement sa-
tisfaisante dans la mesure où la capsule composite, telle
que livrée aux embouteilleurs, impose, après le remplis-
sage du contenu de la bouteille et la mise en place de la
capsule sur la bague de verrerie, des opérations supplé-
mentaires, telles que vissage et sertissage, qui nécessi-
tent l’emploi d’outils rotatifs peu aisés à déplacer sur une
ligne à cinématique continue, et qui par conséquent di-
minuent les cadences et enchérissent le procédé d’em-
bouteillage.
[0005] Dans sa demande de brevet européen n°
EP11354018, la demanderesse a proposé une capsule
composite encliquetable munie d’une coque extérieure,
d’un premier insert avec filet de vissage intérieur et d’un
deuxième insert avec filage de vissage extérieur, les
deux inserts étant vissés l’un dans l’autre avant leur in-

troduction dans ladite coque extérieure. Le deuxième in-
sert présente des moyens de fixation sur la bague de
verrerie de telle sorte que ladite capsule composite peut
être fixée sur la bouteille par simple enfoncement sur le
col de la bouteille. La jupe cylindrique de la coque pré-
sente une ligne de rupture facile circonférentielle et, lors
de la première ouverture, le haut de la coque, qui est
solidaire du premier insert, est entraîné en rotation alors
que le deuxième insert reste bloqué en rotation et est
retenu axialement en restant solidaire du bas de la coque.
En accentuant la rotation dans le sens du dévissage, la
coque se déchire au niveau de la ligne de rupture facile
et la capsule composite se transforme en deux parties
séparables: une partie supérieure faisant office de cap-
sule vissable et dévissable et une partie inférieure faisant
office de filet de vissage rapporté sur le col de la bouteille.
[0006] Par ailleurs, il importe que les capsules de bou-
chage présentent une étanchéité contrôlée. Or le cumul
des jeux dimensionnels axiaux liés aux conditions de fa-
brication de la bague de verrerie et des jeux dimension-
nels axiaux liés aux conditions de fabrication des diffé-
rentes pièces de ladite capsule composite encliquetable
fait que lesdites conditions d’étanchéité sont difficiles à
satisfaire. Une première amélioration a été proposée en
introduisant dans ladite capsule composite un joint
d’étanchéité rapporté comprenant une couche résiliente
plus épaisse que celle des couches résilientes généra-
lement utilisées auparavant. Si cette augmentation
d’épaisseur permet de compenser le cumul des jeux di-
mensionnels axiaux liés aux contraintes de fabrication
respectives de la bague de verrerie et des divers com-
posants de la capsule composite, il subsiste une difficulté
pour plaquer parfaitement ledit joint d’étanchéité sur le
buvant de la bouteille.
[0007] Dans le brevet EP 1 638 853, il est proposé une
capsule composite munie d’un insert dont la jupe, filetée
intérieurement, est munie en haut de sa paroi interne
d’une languette flexible circulaire, destinée à effectuer
une compression radiale sur la zone périphérique du joint
de façon à plaquer celle-ci contre le buvant et le bord
extérieur du col de la bouteille. Si une telle solution s’avè-
re satisfaisante avec une géométrie de capsule compo-
site vissable telle que celle décrite dans EP 1 254 059,
elle se révèle moins fiable avec une capsule composite
encliquetable telle que celle décrite dans la demande de
brevet européen n° EP11354018, car ladite languette
flexible circulaire doit satisfaire à des exigences contra-
dictoires:

- elle doit d’une part être suffisamment trapue, pour
être capable de plaquer la partie périphérique du
joint contre la périphérie du col avec un force suffi-
sante, la force à atteindre étant d’autant plus élevée
que, de par sa couche résiliente particulièrement
épaisse, le joint d’étanchéité, plus rigide, se prête
moins favorablement au rétreint résultant de la
flexion annulaire imposée par la languette flexible
circulaire;
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- mais elle doit être également suffisamment élancée
pour qu’elle puisse imposer à coup sûr, en fin d’en-
foncement, le placage de ladite partie périphérique
du joint, quelles que soient les géométries de réali-
sation de la bague de verrerie et des divers compo-
sants de la capsule composite.

Il peut arriver qu’un tel compromis puisse être difficile à
trouver, voire impossible, selon les géométries de la ba-
gue, de la capsule et l’étanchéité recherchée.
[0008] La demanderesse a donc tenté de trouver une
solution alternative à celle proposée dans EP 1 638 853
qui soit satisfaisante sur le plan de l’étanchéité aux liqui-
des et aux gaz et sur celui de la robustesse, autant pour
des capsules composites encliquetables telles que celle
décrite dans la demande EP11354018 que pour des cap-
sules composites vissables telles que celle décrite dans
le brevet EP 1 254 059.
[0009] Un premier objet selon l’invention est une cap-
sule composite destinée à être fixée sur la bague de ver-
rerie d’une bouteille puis à servir de bouchon vissable et
dévissable à volonté pour obturer ou libérer l’orifice de
distribution de ladite bouteille,
ladite bague de verrerie:

i) comprenant dans sa partie supérieure une paroi
cylindrique externe de diamètre De et un dessus de
bague ou "buvant", ledit buvant comprenant une pa-
roi sommitale et une paroi torique externe, de rayon
R, qui sert de transition entre ladite paroi sommitale
et ladite paroi cylindrique externe;
ii) étant solidaire d’un filet de vissage externe et
ladite capsule composite comprenant:

a) une coque, typiquement métallique et avec
une jupe extérieure sensiblement cylindrique;
b) un insert contenu dans ladite coque et soli-
darisé à ladite coque, qui comprend une tête
munie d’une face inférieure, et une jupe intérieu-
re qui est dotée d’un filet de vissage interne des-
tiné à coopérer avec ledit filet de vissage exter-
ne;
c) un joint d’étanchéité, de diamètre externe Dj
supérieur à De, ayant une partie périphérique
comprenant une zone de compression axiale,
destinée à entrer en contact avec ladite paroi
sommitale, et une bordure d’extrémité, ladite
partie périphérique comprenant une couche ré-
siliente d’épaisseur E, ladite bordure d’extrémité
débordant typiquement de ladite paroi sommi-
tale d’au moins E/2;
et étant caractérisée en ce que:
d) ledit insert comprend à la jonction entre ladite
face inférieure et la face interne de ladite jupe
intérieure un moyen de conformation périphéri-
que associé à un moyen de compression obli-
que qui, lors de l’enfoncement en vue de soli-
dariser ladite capsule composite avec ladite ba-

gue de verrerie, agissent sur ladite bordure d’ex-
trémité du joint d’étanchéité avant que la face
inférieure de la tête de l’insert exerce une com-
pression axiale sur ladite zone de compression
axiale dudit joint d’étanchéité, ledit moyen de
conformation périphérique agissant en premier
sur la bordure d’extrémité qu’il sollicite en flexion
annulaire, ledit moyen de compression oblique
agissant en second, de façon décalée dans le
temps, en comprimant une partie de la bordure
d’extrémité située au voisinage de ladite zone
de compression axiale.

[0010] Par convention, nous décrirons les différentes
parties de la capsule composite en supposant celle-ci
placée (ou prête à être placée) sur la bague de verrerie
d’une bouteille debout. La capsule composite selon l’in-
vention est décrite ci-dessus dans l’état où elle se trouve
avant sa mise en place sur la bague de verrerie de la
bouteille, le joint d’étanchéité se trouvant dans un état
non comprimé axialement. Après fixation sur ladite ba-
gue de verrerie puis première ouverture, une partie de
cette capsule composite reste solidaire de la bague de
verrerie et une autre partie se présente comme une cap-
sule vissable et dévissable à volonté obturant ou libérant
l’orifice de distribution de ladite bouteille.
[0011] La bague de verrerie est soit munie d’un filet de
vissage externe si elle est destinée à recevoir une cap-
sule composite vissable, soit équipée de moyens de fixa-
tion permettant de la solidariser avec un insert muni d’un
filet de vissage externe, si elle est destinée à recevoir
une capsule composite encliquetable. La partie supé-
rieure de la bague de verrerie est munie d’une paroi trans-
versale, typiquement perpendiculaire à l’axe du col de la
bouteille et d’une paroi cylindrique externe substantiel-
lement cylindrique autour dudit axe, lesdites parois étant
séparées par une paroi torique externe, dont la section
est typiquement délimitée par un quart de cercle de rayon
R. Pour une étanchéité particulièrement élevée au ni-
veau du contact entre le joint et le dessus de bague, on
peut faire appel à des bagues de verrerie telles que celles
illustrées en figure 5 du document GME 30.06 du CETIE
(Centre Technique International de l’Embouteillage et du
conditionnement), qui présentent le buvant, lequel re-
groupe la paroi sommitale et la majeure partie de la paroi
torique, dont la surface à été spécialement traitée ("sur-
face d’étanchéité") et un "coiffant" qui regroupe le reste
de la paroi torique et une surface cylindrique externe re-
lativement courte qui s’étend jusqu’au joint de moule.
Pour un tel type de bague, le diamètre De est celui de
ladite surface cylindrique externe relativement courte.
[0012] La capsule composite selon l’invention com-
prend une coque, typiquement métallique et avec une
jupe extérieure sensiblement cylindrique. Elle comprend
au moins un insert, ledit insert étant contenu dans ladite
coque et solidarisé à ladite coque. L’insert comprend une
tête comprenant une paroi transversale munie d’une face
inférieure tournée vers l’intérieur de la bouteille. L’insert
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comprend également une jupe intérieure qui est dotée
d’un filet de vissage interne destiné à coopérer, dès sa
fixation sur la bague de verrerie ou seulement après pre-
mière ouverture, avec le filet de vissage externe solidaire
de ladite bague de verrerie. Avantageusement, l’insert
comprend également un rebord inférieur faisant saillie
sur un diamètre Dr et situé à une distance de ladite face
inférieure telle que l’ensemble constitue un logement
dans lequel ledit joint d’étanchéité peut être inséré puis
maintenu en place.
[0013] La capsule composite comprend également un
joint d’étanchéité, typiquement axisymétrique, de diamè-
tre externe Dj, qui présente une partie périphérique com-
prenant une zone de compression axiale annulaire des-
tinée à entrer en contact avec la paroi sommitale de la
bague de la bouteille et une bordure d’extrémité qui dé-
borde de la dite paroi sommitale lorsque ledit joint d’étan-
chéité est placé coaxialement sur la bague de verrerie.
La zone de compression axiale et la bordure d’extrémité
comprennent une couche résiliente d’épaisseur E, typi-
quement comprise entre 1 et 3 mm. Le joint d’étanchéité
est typiquement obtenu à partir d’une structure multicou-
che organique, plastique, métalloplastique ou organo-
métalloplastique qui comprend:

a) au moins une couche externe en une matière ther-
moplastique adaptée au contact alimentaire et per-
mettant de réaliser un contact étanche avec le bu-
vant,
b) une couche formant barrière à l’oxygène, typique-
ment une couche métallique telle que de l’étain ou
de l’aluminium, une couche organique telle que le
chlorure de polyvinylidène, le polyéthylène téréph-
talate (PET) ou encore, comme indiqué dans le bre-
vet EP 1 765 688 B1 une couche anorganique telle
que de la silice SiOx, de l’oxyde d’aluminium, du car-
bone ou encore une dispersion nanoparticulaire de
feuillets exfoliés d’une argile du type phyllosilicate
(montmorillonite, kaolinite, talc, vermiculite, pyro-
phyllite, etc...), ladite couche anorganique étant ty-
piquement déposée sur une couche organique, en
polyoléfine par exemple, et
c) une couche résiliente, typiquement une polyoléfi-
ne expansée, dont l’épaisseur E, représente la ma-
jeure partie de l’épaisseur du joint d’étanchéité, ty-
piquement plus de 90%.

[0014] Le diamètre externe Dj est supérieur au diamè-
tre Dr du rebord inférieur de sorte qu’une fois introduit
dans la capsule jusqu’à la tête de l’insert, il reste piégé
dans la zone comprise entre ladite tête et ledit rebord
inférieur de l’insert. Ledit rebord inférieur peut être soit
un bourrelet interne spécifique, attaché à la jupe intérieu-
re de l’insert, soit, plus simplement, le haut du filet de
vissage interne. De préférence, le diamètre Dj est éga-
lement inférieur au diamètre interne de la jupe intérieure
de l’insert, de telle sorte que ledit joint d’étanchéité réside
non déformé dans son logement. L’écart Dj-De est de

préférence supérieur ou égal à E de façon à ce que le
placage du joint puisse se faire correctement et inférieur
à 3E, de façon à ce que la flexion annulaire imposée à
la bordure d’extrémité puisse se faire sans formation de
plis ou de décollements. De préférence encore, on choisit
Dj et De de telle sorte 3E/2 ≤ Dj-De ≤ 5E/2. Dans la mo-
dalité préférée présentée en exemple 1, (Dj-De) est voi-
sin de 2E.
[0015] Lors de la fixation de ladite capsule composite
sur la bague de verrerie, la capsule est déplacée en di-
rection du fond de la bouteille puis immobilisée axiale-
ment par rapport à la bague de verrerie. Dans le cas
d’une capsule composite vissable, telle celle décrite dans
EP 1 254 059, on visse la capsule jusqu’à ce que le couple
de vissage atteigne une valeur déterminée. Ce dernier
doit en effet augmenter au cours du vissage en raison
de du couple de frottement qui s’accroît avec l’augmen-
tation de la surface de contact sur le filet et avec l’aug-
mentation de l’effort qui s’exerce sur le filet, due à la
réaction du joint qui est de plus en plus comprimé. Une
fois la valeur déterminée du couple de vissage atteinte,
le frottement sur le filet est suffisant pour maintenir la
capsule immobile et solidaire du col de la bouteille. L’im-
mobilisation de la capsule est complétée par le sertissa-
ge de la coque sous une partie en saillie de la bague de
verrerie, appelée "contre-bague de sertissage" ou "con-
tre-bague". Dans le cas d’une capsule composite encli-
quetable, telle celle décrite dans la demande de brevet
n° EP11354018, on enfonce, par translation axiale, la
capsule composite emmanché autour de la bague de
verrerie jusqu’à ce que la capsule soit piégée dans un
logement du fait de la coopération des moyens d’encli-
quetage du deuxième insert et de la bague de verrerie.
La coque, sertie sous l’extrémité inférieure du deuxième
insert avant que la capsule ne soit montée sur le col de
la bouteille, se retrouve indirectement piégée sur la ver-
rerie.
[0016] Quel que soit le type de capsule composite
choisi, la géométrie, la structure, le ou les matériaux des
différents composants de ladite capsule sont tels que
ledit joint d’étanchéité se retrouve, en toute fin d’enfon-
cement, lors la fixation de la capsule composite sur la
bague de verrerie, comprimé axialement entre ladite face
inférieure de la tête de l’insert et ladite paroi sommitale.
Par exemple, pour une capsule encliquetable, la distance
axiale entre le sommet des languettes d’encliquetage et
la face inférieure de la tête de l’insert est inférieure à la
somme de l’épaisseur du joint et de la distance axiale
entre la face de butée du bourrelet d’encliquetage de la
bague de verrerie et la paroi sommitale du buvant. Il s’agit
d’un premier moyen de compression qui agit sur la partie
du joint que nous avons appelée "zone de compression
axiale". La valeur de la compression imposée en fin d’en-
foncement à ladite zone de compression axiale dépend
de la nature du matériau choisi pour ladite couche rési-
liente. Typiquement, avec une couche résiliente en PEE
(polyéthylène expansé), la compression de ladite zone
de compression axiale correspond à une diminution de
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l’épaisseur voisine de la moitié de sa valeur, de préfé-
rence comprise entre le quart et les trois quarts de ladite
épaisseur.
[0017] Mais la capsule composite selon l’invention
comprend également au moins un moyen de conforma-
tion périphérique associé à un moyen de compression
oblique, plus proche de l’axe, qui agissent, de façon dé-
calée, sur la bordure d’extrémité du joint d’étanchéité
avant ledit premier moyen de compression, c’est-à-dire
avant que la face inférieure de la tête de l’insert exerce
une compression axiale sur la zone de compression axia-
le dudit joint d’étanchéité. La demanderesse est en effet
partie du constat que la maîtrise de l’étanchéité passe
obligatoirement par un contact régulier et intime à la pé-
riphérie de la verrerie, c’est-à-dire au niveau de la paroi
torique externe et de la paroi cylindrique externe de la
partie supérieure de la bague de verrerie. Or ce contact
régulier n’est pas suffisamment bien assuré avec le seul
premier moyen de compression. Comme déjà suggéré
dans EP 1 638 653, il faut compléter par une compression
à composante radiale exercée sur la partie périphérique
du joint. L’enseignement complémentaire qu’apporte la
présente invention réside dans le fait que la compression
radiale exercée par une languette annulaire flexible ris-
que de ne pas suffire, en particulier dans le cas des cap-
sules encliquetables, et qu’il est préférable de munir la
capsule de moyens qui accompagnent de façon mieux
contrôlée la déformation du joint au moment de la flexion
annulaire de sa périphérie jusqu’à ce que celle-ci arrive
au contact de la paroi cylindrique externe de la partie
supérieure de la bague de verrerie, en évitant la formation
de plis et de décollements au niveau dudit contact.
[0018] Lors de la fixation de la capsule composite sur
la bague de verrerie, que celle-ci soit effectuée par vis-
sage ou par encliquetage, la capsule composite doit sui-
vre un mouvement d’enfoncement qui la rapproche de
la bouteille. Au cours de ce mouvement d’enfoncement:

a) ledit moyen de conformation périphérique arrive
en premier en contact avec ledit joint d’étanchéité
au niveau de la périphérie de la bordure d’extrémité,
l’entraîne dans son mouvement de sorte que la sur-
face de contact s’étend progressivement de l’exté-
rieur vers l’intérieur, et impose à ladite bordure d’ex-
trémité une flexion annulaire qui se traduit par une
déformation complexe associant rétreint, allonge-
ment dans le sens initialement radial, contraction
dans le sens circonférentiel et amincissement dans
l’épaisseur. La géométrie dudit moyen de conforma-
tion est telle que, au cours de l’enfoncement de la
capsule, la bordure d’extrémité du joint d’étanchéité
finit par se plaquer en fin d’enfoncement sur la sur-
face cylindrique externe de la partie haute de la ba-
gue de verrerie.
b) ledit moyen de compression oblique arrive en se-
cond en contact avec ledit joint d’étanchéité, au ni-
veau de la bordure d’extrémité mais à proximité de
la zone de compression axiale, alors que la bordure

d’extrémité est déjà fléchie annulairement, donc ré-
treinte. Ce moyen de compression oblique piège cet-
te partie de la bordure d’extrémité qui est proche de
la zone de compression axiale et lui impose un "pin-
cement" qui, à ce niveau du joint épais, diminue le
risque de déformation instable et de formation de
plis et/ou de décollements. L’effort exercé par ce
moyen de compression oblique peut compléter la
sollicitation en flexion annulaire exercée par le
moyen de conformation jusqu’à ce que le joint arrive
au contact de la bague de verrerie au "droit" dudit
moyen de compression oblique, c’est-à-dire au ni-
veau de la normale à la paroi torique externe passant
par ledit moyen de compression oblique. Lorsque le
contact est établi, ledit moyen de compression obli-
que exerce une compression dans l’épaisseur du
joint d’étanchéité.
c) la tête de l’insert, par le biais de sa face inférieure,
arrive en dernier lieu au contact du joint d’étanchéité
et comprime axialement la zone de compression
axiale de ce dernier au niveau de la paroi sommitale.

[0019] Avantageusement, lesdits moyens de confor-
mation périphérique et de compression oblique du joint
d’étanchéité qui agissent lors de l’enfoncement de la cap-
sule composite sur la bague de verrerie sont deux bour-
relets annulaires séparés l’un de l’autre par une cavité
annulaire et situés à la jonction entre la face inférieure
et la jupe intérieure de insert. Le premier bourrelet an-
nulaire, attaché partiellement à la paroi interne de la jupe
intérieure de l’insert, est le moyen de conformation péri-
phérique. Il assure la capture, l’entraînement et le rétreint
de la bordure d’extrémité du joint d’étanchéité. En fin
d’enfoncement, il exerce une contrainte ayant une faible
composante axiale et une forte composante radiale qui
plaque le joint d’étanchéité contre la surface extérieure
de la partie haute de la bague de verrerie. Le deuxième
bourrelet, moins périphérique que le premier, est le
moyen de compression oblique. Il arrive au contact du
joint d’étanchéité après le premier bourrelet et exerce
sur la partie de la bordure d’extrémité qui est située au
voisinage de la zone de compression axiale une con-
trainte oblique qui plaque ladite partie sur ladite paroi
torique externe. La face inférieure de la tête de l’insert
joue un rôle final de placage du joint sur le buvant.
[0020] Avantageusement, les desdits moyens de con-
formation périphérique et de compression oblique sont
respectivement:

d1) un premier bourrelet annulaire dont le sommet
est situé sur un diamètre D1 supérieur à De et infé-
rieur à Dj, typiquement compris entre De+E/2 et De
+ 2E, de préférence voisin de De+E, et se trouve à
une distance H1 de ladite face inférieure, H1 étant
supérieure à E/2, typiquement comprise entre E/2
et 2E, de préférence voisine de E;
d2) un deuxième bourrelet annulaire dont le sommet
est situé sur un diamètre D2 compris entre De — 2R
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et De + 2R, de préférence voisin de De, et se trouve
à une distance H2 de ladite face inférieure, H2 étant
inférieure à E/2, typiquement comprise entre E/8 et
E/2, de préférence voisine de E/4;

[0021] Le premier bourrelet annulaire a un sommet si-
tué sur un diamètre D1 supérieur au diamètre De de la
paroi externe mais inférieur au diamètre Dj du joint
d’étanchéité. Il se trouve également à une distance H1
de la face inférieure de la tête de l’insert, qui est supé-
rieure à E/2. De la sorte, lors de la fixation de la capsule
composite sur le col de la bouteille, que celle-ci se fasse
par vissage ou par simple translation (encliquetage), ledit
premier bourrelet arrive obligatoirement au contact la
bordure d’extrémité et entraîne celle-ci vers le bas en
imposant un rétreint à la périphérie du joint. Si H1 est
significativement supérieur à E/2, le premier bourrelet
continue à entraîner la bordure d’extrémité en plaquant
celle-ci sur la paroi cylindrique externe de la bague de
verrerie. De préférence, H1 est compris entre E/2 et 2E.
S’il est supérieur à 2E, les contraintes nécessaires pour
la formation du rétreint de la périphérie du joint devien-
nent importantes et l’on risque la formation de plis et/ou
de décollements qui font perdre toute étanchéité. S’il est
notablement inférieur à E/2, le placage contre la paroi
extérieure de la bague de verrerie risque d’être incom-
plet. Bien évidemment, ces valeurs limites sont approxi-
matives, elles dépendent de la nature, de l’épaisseur et
du comportement mécanique de la couche résiliente. De
préférence, avec une couche résiliente en polyéthylène
expansé d’épaisseur typiquement comprise entre 1,5 et
2,5 mm, on visera H1 voisin de E.
[0022] Le deuxième bourrelet annulaire est moins pé-
riphérique que le premier. Son sommet est situé sur un
diamètre D2 voisin du diamètre De de la paroi cylindrique
externe de la partie supérieure de la bague de verrerie
(du coiffant par exemple), D2 étant typiquement compris
entre De-2R et De+2R, où R est le rayon du congé de la
paroi torique externe. De préférence, D2 est voisin de
De, très légèrement inférieur. Le sommet du deuxième
bourrelet se trouve à une distance H2 de la face inférieure
de la tête de l’insert, H2 étant une valeur non nulle, typi-
quement inférieure à E/2. De préférence, H2 est compri-
se entre E/8 et E/2. Si elle est supérieure à E/2, le deuxiè-
me bourrelet risque d’agir trop rapidement avec une com-
pression axiale prématurément importante au voisinage
de la zone de compression axiale et ceci peut entraîner
une augmentation du risque d’endommagement de la
bordure d’extrémité du joint par étirage excessif. Si elle
est inférieure à E/8, la compression axiale est faible, de
sorte que le placage du joint sur le buvant risque de ne
pas être complet, en particulier au niveau de la paroi
torique externe. Bien évidemment, ces valeurs limites
sont approximatives, elles dépendent de la nature et du
comportement mécanique de la couche résiliente. De
préférence, avec une couche résiliente en polyéthylène
expansé d’épaisseur typiquement comprise entre 1,5 et
2,5 mm, on visera H2 voisin de E/4.

[0023] Les bourrelets annulaires sont attachés à l’in-
sert dans la zone de transition entre la tête et la jupe
intérieure. Comme cette zone de transition n’est pas rec-
tiligne, la notion de sommet peut être délicate à définir:
par convention, il s’agit du point de la face interne de
l’insert qui se trouve à la distance maximum du contour
théorique de cette face interne si elle était exempte de
bourrelets, la distance étant mesurée sur une droite pa-
rallèle à la bissectrice de l’angle formé entre la tête et la
jupe intérieure, c’est-à-dire, en général, une droite incli-
née à 45°. Si la tête et la jupe intérieure ont même épais-
seur, ledit contour théorique se déduit par offset de celui
de la face externe de l’insert. Si les épaisseurs sont dif-
férentes, ledit contour théorique se déduit de celui de la
face externe de l’insert en appliquant en chaque point de
ce dernier, sur la normale passant par ce point, une
épaisseur interpolée linéairement en fonction de l’abs-
cisse curviligne sur ledit contour de la face externe.
[0024] Avantageusement, le premier bourrelet annu-
laire présente, au-dessus de son sommet, un profil à fai-
ble pente dans lequel l’épaisseur du bourrelet varie fai-
blement, typiquement de moins de 30%, de façon à avoir
une surface de contact qui accompagne la bordure d’ex-
trémité au cours de sa flexion annulaire. La faible pente
permet la formation d’un rétreint progressif tout en évitant
de pincer trop brutalement ladite bordure d’extrémité.
Avantageusement, le contact du premier bourrelet avec
ledit joint d’étanchéité se fait sur une longueur significa-
tive, de l’ordre de E/2, dans la zone qui correspond au
profil à faible pente.
[0025] De préférence, ledit premier bourrelet annulaire
présente une première paroi sensiblement horizontale,
située à la distance H1 de la face inférieure de la tête de
l’insert, une deuxième paroi sensiblement cylindrique
autour de l’axe longitudinal, s’étendant sur un diamètre
D3, inférieur à D1 jusqu’à un niveau H3 et une troisième
paroi tronconique, s’étendant entre les niveaux H1 et H3
et servant de transition entre la première paroi, où elle
présente un diamètre D1 au niveau H1 et la deuxième
paroi, où elle présente un diamètre D3 au niveau H3. De
préférence, cette troisième paroi est faiblement inclinée
par rapport à l’axe longitudinal, faisant typiquement un
angle inférieur à 30°, de préférence inférieur à 15°, par
rapport audit axe longitudinal et elle s’étend sur une hau-
teur H1-H3 typiquement supérieure à E/4, de préférence
voisine de E/2.
[0026] Le deuxième bourrelet annulaire présente une
paroi sensiblement horizontale distante de H2 de la face
inférieure de la tête de l’insert et une paroi sensiblement
cylindrique de diamètre D2, s’étendant entre ladite face
inférieure et ladite paroi sensiblement horizontale.
[0027] Les deux bourrelets annulaires sont séparés
l’un de l’autre de telle sorte que le premier bourrelet peut
agir sur la bordure d’extrémité au cours de la quasi totalité
de l’enfoncement de l’insert en direction du fond de la
bouteille sans que le deuxième bourrelet ne retienne ledit
joint, évitant ainsi d’étirer de façon intempestive ladite
bordure d’extrémité du joint.
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[0028] La cavité séparant le premier bourrelet et le
deuxième bourrelet est délimitée par la paroi sensible-
ment cylindrique de diamètre D3 du premier bourrelet
qui s’étend entre les niveaux H2 et H3 et la paroi sensi-
blement horizontale du deuxième bourrelet. De façon à
ce que la séparation entre les bourrelets permette une
action du deuxième bourrelet suffisamment décalée
dans le temps de celle du premier bourrelet, on choisira
de préférence H2 et H3 de telle sorte que H3-H2 soit
voisin de ou supérieur à E/4.
[0029] La présente invention présente par rapport à
celle décrite dans le brevet EP 1 638 853 non seulement
l’avantage de mieux assurer l’étanchéité aux liquides et
aux gaz quelles que soient les dimensions de la bague
de verrerie, de la capsule et l’étanchéité recherchée mais
également celui de proposer un moyen agissant sur le
joint d’étanchéité plus robuste, moins fragile qu’une lan-
guette annulaire flexible.
[0030] Un autre objet selon l’invention est une bouteille
destinée à la consommation échelonnée de boissons,
typiquement des boissons alcoolisées telles que des
vins, des apéritifs, des liqueurs et des alcools, caracté-
risée en ce qu’elle est munie d’une capsule composite
selon invention.
[0031] La figure 1 illustre des demi-coupes diamétra-
les d’un premier mode de réalisation, correspondant à
une capsule composite encliquetable. A gauche (figure
1a), on a représenté la capsule composite avant sa fixa-
tion sur la bague de verrerie de la bouteille. A droite (fi-
gure 1b), on a représenté la capsule composite après sa
fixation sur la bague de verrerie de la bouteille.
[0032] La figure 2 illustre une demi-coupe diamétrale
d’un deuxième mode de réalisation, correspondant à une
capsule composite vissable. Celle-ci est représentée
après sa fixation sur la bague de verrerie de la bouteille.
[0033] La figure 3 illustre, en demi-coupe diamétrale,
le détail d’une capsule composite selon l’invention au
voisinage de la liaison entre la tête et la jupe intérieure
de insert.

MODES DE REALISATION PARTICULIERS DE L’IN-
VENTION

EXEMPLE 1 (Figures 1a, 1b et 3)

[0034] Les figures 1a et 1b illustrent un premier mode
de réalisation consacré au bouchage de bouteilles de
vin, où la capsule composite (1) est encliquetée sur la
bague de verrerie (100) de la bouteille. La capsule com-
posite (1) est une capsule encliquetable décrite par
ailleurs dans la demande de brevet européen N°
EP11354018. Elle comprend:

- une coque (10) avec une jupe (11) métallique cylin-
drique munie d’un bourrelet annulaire interne (12);

- un premier insert (20), disposé à l’intérieur de ladite
coque, muni d’un filet de vissage intérieur (22),

- un deuxième insert (30) présentant deux portions

globalement cylindriques, la première portion (31)
étant munie d’un filet de vissage (311) complémen-
taire de celui dudit premier insert. La deuxième por-
tion est munie de moyens d’immobilisation axiale
destinés à coopérer avec le bourrelet annulaire (101)
de bague de verrerie. La jupe (11) de la coque (10)
comprend un bourrelet annulaire interne (12) qui for-
me butée au bord inférieur (322) du deuxième insert,
de telle sorte que les inserts solidarisés par vissage
se trouvent piégés à l’intérieur de ladite coque.

[0035] La bague de verrerie comprend dans sa partie
supérieure une paroi cylindrique externe (123) de dia-
mètre De et un buvant (120) comprenant une paroi som-
mitale (121) et une paroi torique externe (122), de rayon
R, qui sert de transition entre ladite paroi sommitale et
ladite paroi cylindrique externe. Par le biais de la premiè-
re portion (31) du deuxième insert, la bague de verrerie
est solidaire d’un filet de vissage externe (311). Elle est
également munie d’un bourrelet annulaire (101) d’encli-
quetage, qui est destiné à collaborer avec les extrémités
(329) des lames annulaires (328) du deuxième insert (32)
pour la fixation de la capsule sur le col de la bouteille et
qui présente une face de butée (104) située à une dis-
tance Hb de la paroi sommitale (121). La distance axiale
entre les extrémités (329) des lames annulaires (328) et
la face inférieure (23) de la tête de l’insert est inférieure
à (Hb+E). Elle est typiquement voisine de (Hb+E/2), de
sorte que, en fin d’enfoncement, ledit joint d’étanchéité
est comprimé de 50% environ dans la zone de compres-
sion axiale.
[0036] Le premier insert (20) est contenu dans la co-
que (10) et solidarisé à ladite coque. Il comprend une
tête munie d’une face inférieure (23), et une jupe inté-
rieure (21) qui est dotée d’un filet de vissage interne (22)
destiné à coopérer avec le filet de vissage externe (311)
et qui est solidaire, par le biais de la première portion
(31) du deuxième insert (30) d’un rebord inférieur (312)
faisant saillie sur un diamètre Dr.
[0037] La capsule composite comprend un joint
d’étanchéité (40), de diamètre externe Dj supérieur à De
et à Dr, qui présente une partie périphérique avec une
zone de compression axiale (46), destinée à entrer en
contact avec la paroi sommitale (121) et une bordure
d’extrémité (47). Le joint d’étanchéité comprend une cou-
che en polyéthylène expansé d’épaisseur E=2,5 mm
comprise entre deux films co-extrudés épais de 75 mi-
cromètres environ et comprenant une couche de chlorure
de polyvinylidène comprise entre deux couches de po-
lyéthylène basse densité. Un tel joint, s’il est bien plaqué
sur la partie haute de la bague de verrerie, assure l’étan-
chéité au liquide et une perméabilité au gaz contrôlée.
[0038] La bordure d’extrémité du joint déborde ici de
la paroi sommitale (121) de E environ. Le diamètre ex-
terne Dj est supérieur au diamètre Dr du rebord inférieur
(312) de sorte qu’une fois introduit dans la capsule jus-
qu’à la tête de l’insert, il reste piégé dans la zone comprise
entre ladite tête et ledit rebord inférieur. Le diamètre Dj
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est inférieur au diamètre interne de la jupe intérieure de
l’insert, de telle sorte que ledit joint d’étanchéité réside
non déformé dans son logement.
[0039] Le premier insert (20) comprend à la jonction
entre la face inférieure (23) et la face interne de la jupe
intérieure (21) un moyen de conformation périphérique
(27) associé à un moyen de compression oblique (26)
qui, lors de l’enfoncement en vue de solidariser la capsule
composite avec la bague de verrerie, agissent sur la bor-
dure d’extrémité (47) du joint d’étanchéité avant que la
face inférieure (23) de la tête de l’insert exerce une com-
pression axiale dans l’épaisseur de la zone de compres-
sion axiale (46) dudit joint d’étanchéité.
[0040] Le moyen de conformation périphérique (27)
est un premier bourrelet annulaire (270), attaché partiel-
lement à la paroi interne de la jupe intérieure (21) de
l’insert. Il joue un rôle de capture, d’entraînement et de
rétreint de la bordure d’extrémité (47) du joint d’étanchéi-
té (40). En fin d’enfoncement, il exerce une contrainte
ayant une faible composante axiale et une forte compo-
sante radiale qui plaque le joint d’étanchéité contre la
surface cylindrique externe (123) de la partie haute de
la bague de verrerie.
[0041] Le moyen de compression oblique (26) est un
deuxième bourrelet (260) qui arrive au contact du joint
d’étanchéité après le premier bourrelet et exerce sur la
partie (471) de la bordure d’extrémité (47) qui est située
au voisinage de la zone de compression axiale (46) une
contrainte oblique qui plaque ladite partie (471) sur la
paroi torique externe (122). La face inférieure (23) de la
tête de l’insert joue un rôle final de placage du joint sur
la paroi sommitale (121).
[0042] Le premier bourrelet annulaire (270) a un som-
met (271) situé sur un diamètre D1 supérieur à De et
inférieur à Dj, sensiblement égal à De+E, et qui se trouve
à une distance H1 sensiblement égale à E de la face
inférieure (23). Le deuxième bourrelet annulaire (260) a
un sommet (261) situé sur un diamètre D2 voisin de De,
et qui se trouve à une distance H2 voisine de E/4 de
ladite face inférieure.
[0043] Le premier bourrelet annulaire (270) présente
une paroi sensiblement horizontale distante de H1 de la
face inférieure de la tête de l’insert, une paroi sensible-
ment cylindrique de diamètre D3, avec D3 voisin de D1-
E/4, s’étendant entre les niveaux distants respective-
ment de H2 voisin de E/4 et H3 voisin de E/2 de la face
inférieure (23), et une paroi tronconique coaxiale de tran-
sition, s’étendant entre les niveaux H3 et H1 avec un
diamètre évoluant de linéairement de D3 à D1 (de la rup-
ture de pente (273) au sommet (271). La pente du bour-
relet par rapport à l’axe, égale à (D1-D3)/2(H1-H3) est
égale à 25%, ce qui correspond à environ 14° d’inclinai-
son par rapport audit axe.
[0044] On peut voir en figure 3 comment la "hauteur"
des bourrelets peut être évaluée. Le sommet est ici le
point de la face interne de l’insert qui se trouve à la dis-
tance maximum du contour théorique (29t) de cette face
interne si elle était exempte de bourrelets, la distance

étant mesurée sur une droite parallèle à la bissectrice de
l’angle formé entre la tête et la jupe intérieure. Ici, la tête
et la jupe intérieure (21) ont la même épaisseur et le
contour théorique (29t) se déduit par offset du contour
(29e) de la face externe de l’insert. Le deuxième bourrelet
(260) a un sommet (261) de "hauteur" h2. Le premier
bourrelet (270) a un sommet (271) de "hauteur" h1. Le
premier bourrelet (270) présente au-dessus de son som-
met (271) une pente faible jusqu’au point (273) de "hau-
teur" h3. La variation relative (h1-h3)/h1 est inférieure à
30%.

EXEMPLE 2 (Figures 2 et 3)

[0045] La figure 2 illustre un deuxième mode de réali-
sation consacré au bouchage de bouteilles de vin, où la
capsule composite (1’) doit être vissée sur la bague de
verrerie (100’) de la bouteille pour être fixée sur celle-ci
après remplissage de son contenu.
[0046] La bague de verrerie comprend dans sa partie
supérieure une paroi cylindrique externe (123’) de dia-
mètre De et un buvant (120’) comprenant une paroi som-
mitale (121’) et une paroi torique externe (122’), de rayon
R, qui sert de transition entre ladite paroi sommitale et
ladite paroi cylindrique externe.
[0047] La capsule composite (1’) comprend une coque
(10’) avec une jupe métallique cylindrique (11’) et un in-
sert (20’), disposé à l’intérieur de ladite coque, dont la
jupe intérieure (21’) est munie d’un filet de vissage inté-
rieur (22’). La géométrie, la structure, les matériaux des
différents composants de cette capsule sont tels que la
zone de compression axiale (46) du joint d’étanchéité
(40) se retrouve, en toute fin de vissage lors la fixation
de la capsule composite sur ladite bague de verrerie,
comprimé axialement de 50% environ dans la zone de
compression axiale (46). La fixation de ladite capsule est
complétée par le sertissage de la jupe (11’) de la coque
(10’) sous la contre-bague (103’).
[0048] L’insert (20’) est contenu dans la coque (10’) et
solidarisé à ladite coque. Il comprend une tête munie
d’une face inférieure (23’), et une jupe intérieure (21) qui
est dotée d’un filet de vissage interne (22’) destiné à coo-
pérer avec le filet de vissage externe (130’) de la bague
de verrerie.
[0049] Le joint d’étanchéité (40) est semblable au joint
décrit dans le premier exemple.
[0050] L’insert (20’) comprend à la jonction entre la
face inférieure (23’) et la face interne de la jupe intérieure
(21’) un moyen de conformation périphérique (27’) asso-
cié à un moyen de compression oblique (26’) qui, lors de
l’enfoncement en vue de solidariser la capsule composite
avec la bague de verrerie, agissent sur la bordure d’ex-
trémité (47) du joint d’étanchéité avant que la face infé-
rieure (23’) de la tête de l’insert exerce une compression
axiale dans l’épaisseur de la zone de compression axiale
(46) dudit joint d’étanchéité. Le moyen de conformation
périphérique (27’) et le moyen de compression oblique
(26’) sont des bourrelets annulaires de formes et de po-

13 14 



EP 2 527 266 A1

9

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

sitions semblables aux bourrelets annulaires de l’exem-
ple 1.

Revendications

1. Capsule composite (1,1’) destinée à être fixée sur la
bague de verrerie (100,100’) d’une bouteille puis à
servir de bouchon vissable et dévissable à volonté
pour obturer ou libérer l’orifice de distribution (110)
de ladite bouteille, ladite bague de verrerie

i) comprenant dans sa partie supérieure une pa-
roi cylindrique externe (123, 123’) de diamètre
De et un dessus de bague ou buvant (120,120’),
ledit buvant comprenant une paroi sommitale
(121, 121’) et une paroi torique externe (122,
122’), de rayon R, qui sert de transition entre
ladite paroi sommitale et ladite paroi cylindrique
externe;
ii) étant solidaire d’un filet de vissage externe
(311,130’) et ladite capsule composite compre-
nant:

a) une coque (10,10’);
b) un insert (20,20’) contenu dans ladite co-
que et solidarisé à ladite coque, compre-
nant une tête munie d’une face inférieure
(23,23’) et une jupe intérieure (21,21’) qui
est dotée d’un filet de vissage interne
(22,22’) destiné à coopérer avec ledit filet
de vissage externe;
c) un joint d’étanchéité (40), de diamètre ex-
terne Dj supérieur à De, ayant une partie
périphérique annulaire comprenant une zo-
ne de compression axiale (46), destinée à
entrer en contact avec ledit buvant, et une
bordure d’extrémité (47) débordant de ladi-
te paroi sommitale , ladite partie périphéri-
que comprenant une couche résiliente
d’épaisseur E,
et étant caractérisée en ce que:
d) ledit insert comprend, à la jonction entre
ladite face inférieure et la face interne de
ladite jupe intérieure, un moyen de confor-
mation périphérique (26) associé à un
moyen de compression oblique (27) qui,
lors de l’enfoncement en vue de solidariser
ladite capsule composite avec ladite bague
de verrerie, agissent sur ladite bordure d’ex-
trémité avant que la face inférieure de la
tête de l’insert n’exerce une compression
axiale sur ladite zone de compression axia-
le, ledit moyen de conformation agissant en
premier sur ladite bordure d’extrémité qu’il
sollicite en flexion annulaire, ledit moyen de
compression oblique agissant en second
sur une partie (471) de la ladite bordure

d’extrémité située au voisinage de ladite zo-
ne de compression axiale.

2. Capsule composite selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que le diamètre Dj dudit joint d’étan-
chéité est tel que E ≤(Dj-De) ≤ 3E, de préférence 3E/
2 ≤ (Dj-De) ≤5E/2.

3. Capsule selon l’une quelconque des revendications
1 à 2, caractérisée en ce que ledit insert est muni
d’un rebord inférieur (312, 220’) faisant saillie sur un
diamètre Dr et situé à une distance de ladite face
inférieure telle que l’ensemble constitue un logement
dans lequel ledit joint d’étanchéité peut être inséré
puis maintenu en place.

4. Capsule composite selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 3, caractérisée en ce que:

d1) ledit moyen de conformation périphérique
est un premier bourrelet annulaire (270,270’)
dont le sommet (271,271’) est situé sur un dia-
mètre D1 supérieur à De et inférieur à Dj et se
trouve à une distance H1 de ladite face inférieu-
re, H1 étant supérieure à E/2;
d2) ledit moyen de compression oblique est un
deuxième bourrelet annulaire (260,260’) dont le
sommet (261,261’) est situé sur un diamètre D2
compris entre De-2R et De+2R et se trouve à
une distance H2 de ladite face inférieure, H2
étant inférieure à E/2;
lesdits premier bourrelet annulaire et deuxième
bourrelet annulaire étant séparés par une cavité
annulaire (28,28’).

5. Capsule selon la revendication 4, caractérisée en
ce que le sommet dudit premier bourrelet annulaire
est situé sur un diamètre D1 compris entre De+E/2
et De + 2E, de préférence voisin de De+E, et se
trouve à une distance H1 de ladite face inférieure
comprise entre E/2 et 2E, de préférence voisine de E.

6. Capsule selon l’une quelconque des revendications
4 à 5, caractérisée en ce que le sommet dudit
deuxième bourrelet annulaire est situé sur un dia-
mètre D2 voisin de De, et se trouve à une distance
H2 de ladite face inférieure comprise entre E/8 et E/
2, de préférence voisine de E/4.

7. Capsule selon l’une quelconque des revendications
4 à 6, dans laquelle ledit premier bourrelet annulaire
présente, au-dessus de son sommet, un profil à fai-
ble pente dans lequel l’épaisseur du bourrelet varie
de moins de 30%, de façon à avoir une surface de
contact qui accompagne la bordure d’extrémité au
cours de sa flexion annulaire.

8. Capsule selon l’une quelconque des revendications

15 16 



EP 2 527 266 A1

10

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

4 à 7, dans laquelle ledit premier bourrelet annulaire
présente une première paroi sensiblement horizon-
tale, située à ladite distance H1 du moyen d’immo-
bilisation axiale de ladite capsule composite, une
deuxième paroi sensiblement cylindrique autour de
l’axe longitudinal (500), s’étendant sur un diamètre
D3 inférieur à D1 entre les niveaux H3, où H3 est
supérieure à H2, et H1 et une troisième paroi servant
de transition entre la première paroi et la deuxième
paroi, D3 et H3 ayant été choisis de telle sorte que
ladite troisième paroi est faiblement inclinée par rap-
port à l’axe longitudinal, faisant typiquement un an-
gle inférieur à 30°, par rapport audit axe longitudinal
et s’étendant sur une hauteur typiquement supérieu-
re à E/4, de préférence voisine de E/2.

9. Capsule selon l’une quelconque des revendications
4 à 8, dans laquelle ledit deuxième bourrelet annu-
laire présente une première paroi sensiblement ho-
rizontale, située à ladite distance H2 du moyen d’im-
mobilisation axiale de ladite capsule composite et
une deuxième paroi sensiblement cylindrique autour
de l’axe longitudinal (500), s’étendant sur ledit dia-
mètre D2

10. Capsule selon l’une quelconque des revendications
4 à 9, dans laquelle H3-H2 est voisin de ou supérieur
à E/4.

11. Bouteille destinée à la consommation échelonnée
de boissons, typiquement des boissons alcoolisées
telles que des vins, des apéritifs, des liqueurs et des
alcools, caractérisée en ce qu’elle est munie d’une
capsule composite selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 10.
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